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   * (artisans,commerçants, associations,…) 
 

  IInnssccrriippttiioonn  eett  aacchhaatt  ddee  ccaarrtteess  ttaarriiffééeess  aauu  vvoolluummee  aauupprrèèss  ddee  llaa  ::  

  

Direction de la Proximité 

Service Déchets Ménagers 

Agglomération du Saint-Quentinois 

Centre Technique d’Agglomération René HUEL 

50 chemin d’Itancourt 
02100 SAINT-QUENTIN 

 

 
 
 

 

Service ouvert du lundi au vendredi : 8h30-12h00 et 13h30-17h00  

(fermé les week-ends et jours fériés) 
 

 PPiièècceess  oobblliiggaattooiirreess  àà  ffoouurrnniirr  ppoouurr  ll’’oouuvveerrttuurree  dduu  ddoossssiieerr  ::   

 

- Carte d’artisan ou extrait K-bis  

- Carte grise des véhicules utilisés pour le dépôt des déchets 

   Remarques : les véhicules utilisés doivent avoir un P.T.A.C inférieur à 3,5 t 

 Attention : aucune carte ne sera fournie sans la présentation de ces documents 

 

 PPrriixx  ddeess  ccaarrtteess  sseelloonn  ttyyppee  ddee  vvééhhiiccuulleess  :: 

 

- Petit véhicule utilitaire (P.V≤1,3 t) : …...... carte 1 passage = 17 €  [10 passages=170 €] 

- Véhicule type fourgon (1,3 t <P.V≤ 2,1 t) : carte 1 passage = 37 € [10 passages=370 €] 

- Gros véhicule  (2,1 t<P.V) : ………………carte 1 passage = 51 € [10 passages=510 €] 

- Carte pour le Papier, Carton, mobilier et D3E*………………………à conserver : gratuite 

Remarque : les remorques sont considérées comme un véhicule. Donc 1 remorque = 1 passage 

(voir condition de vente avec le service Déchets Ménagers) 
* Remise sous conditions 

 PPaaiieemmeenntt  ::   

 

- Par chèque : à l’ordre du Trésor Public 

- En espèces : prévoir l’appoint 
 

 TTyyppee  ddee  ddéécchheettss  aacccceeppttééss : 

 
- D.I.B triés uniquement 

- Papier, Carton, mobilier et D3E (assimilés ménagers): propres et triés par 

catégories (acceptés gratuitement) 
 

 CCoonnddiittiioonnss  dd’’aappppoorrtt  :: 

 

           - Apport en semaine uniquement (horaires d’ouverture des déchèteries : appel au n°vert)  

           - Paiement des déchets avec la carte prépayée tarifée au volume (sauf papier et carton) 

Attention : aucun apport de déchets  ne sera possible sans la présentation de la carte 

 

  DDÉÉCCHHÈÈTTEERRIIEESS      
 

Conditions d’acceptation 

des professionnels*                                         

- Tarifs au 1er janvier 2017 - 
-  



PLAN D’ACCÈS DES DÉCHÈTERIES ET  
 

DU CENTRE TECHNIQUE D’AGGLOMÉRATION 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Horaires d’été : du 1er avril au 30 septembre 

Du lundi au samedi : 9h – 12h et 13h30 – 18h 

Dimanche : 9h – 12h 

 

Horaires d’hiver : du 1er octobre au 31 mars 

Du lundi au samedi : 9h – 12h et 13h30 – 17h 

Dimanche 9h – 12h 

Fermées les jours fériés 

 

Déchèterie SUD (GAUCHY) fermée le MARDI matin 

Déchèterie OUEST (ZAC la Vallée) fermée le MERCREDI matin 

Déchèterie NORD (OMISSY) fermée le JEUDI matin 

Déchèterie CLASTRES (Clastres) fermée le LUNDI matin 

 

 

Rue de la Chaussée Romaine 



J ’apporte a la decheterie` `

Un gestionnaire pour vous aider
GRAVATS : 
Terre, cailloux, tuile, 
brique et autres 
déchets inertes

VÉGÉTAUX : 
Tonte, taille, feuille, 
fleurs…

MÉTAUX : 
Grillage, gazinière, 
tube métal…

PAPIERS/
CARTONS : 
Carton ondulé,…

PNEU : 
Uniquement pneu 
de voitures (de 
préférence sans 
jantes)

HUILE MOTEUR : 
Uniquement huile 
de vidange

BATTERIE : 
Batterie de 
véhicules

MOBILIER : 
Meuble, matelas, 
chaise, salon de 
jardin…

APPAREILS 
ÉLECTRIQUES ET 
ÉLECTRONIQUES : 
Frigo, télé, 
ordinateur, tube 
fluo, cuisinière, four, 
perceuse, aspirateur, 
hifi, jouets à piles…

ENCOMBRANTS : 
Autres volumineux 
non dangereux

DÉCHETS 
SPÉCIFIQUES : 
Peinture, 
acide, produit 
de jardinage, 
de bricolage, 
radiographie…

TEXTILE, 
MAROQUINERIE : 
Vêtements, tissus 
d’ameublement, 
chaussures…

PILE : 
Ronde ou bouton et 
petit accumulateur 
type chargeur

CARTOUCHE 
D’ENCRE : 
Cartouche de fax, 
d’imprimante…

Ce service est utilisable pour les habitants de l’Agglomération  
du Saint-Quentinois résidant en habitat collectif comme en habitat 
individuel.

Dechets volumineux ou toxiques : encombrants, vegetaux, peinture ...

•  Déchèterie de Clastres : rue du Château d’Eau  
à Clastres

•  Déchèterie Sud : Route de Chauny à Gauchy
•  Déchèterie Ouest : Rue de la Chaussée Romaine 

ZAE la Vallée à Saint-Quentin
•  Déchèterie Nord : CD 675 à Omissy

Horaires d’ouverture (communs aux 4 déchèteries)
ÉTÉ : du 1er avril au 30 septembre
du lundi au samedi : 9h-12h et 13h30-18h
dimanche : 9h-12h
HIVER : du 1er octobre au 31 mars
du lundi au samedi : 9h-12h et 13h30-17h
dimanche : 9h-12h

Les déchèteries sont fermées les jours suivants : 
•  Déchèterie de Clastres fermée le LUNDI matin
•  Déchèterie Sud fermée le MARDI matin
•  Déchèterie Ouest fermée MERCREDI matin
•  Déchèterie Nord fermée le JEUDI matin. 
Ces sites sont également fermés les jours fériés.

•  Le gestionnaire de déchèterie est présent en perma-
nence pendant les horaires d’ouverture pour vous aider 
à faire le bon tri. 
Il est à même de vous renseigner pour toutes vos 
questions sur les déchets.

les déchèteries


